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VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 
 

  RÈGLEMENT NO. G18-0001-1  
  
      ___________________________________ 

 
RÈGLEMENT G18-0001-1 AMENDANT LE 
RÈGLEMENT G18-001 INTITULÉ :  
« RÈGLEMENT DE RÉGIE INTERNE DU 
CONSEIL DE L’ARRONDISSEMENT CÔTE 
SAINT-LUC/HAMPSTEAD/MONTRÉAL-
OUEST » AFIN DE MODIFIER LE TERME 
DU MAIRE SUPPLÉANT OU DE LA 
MAIRESSE SUPPLÉANTE 

     ____________________________________ 
  
 
À une séance spéciale du conseil municipal de Côte Saint-Luc, tenue par voie de 

vidéoconférence, le lundi 20 décembre 2021, à 19h laquelle étaient présents : 

Le Maire Mitchell Brownstein, B. Comm., B.D.C., L.L.B  

Le conseiller Lior Azerad 

Le conseiller Sidney Benizri 

La conseillère Dida Berku, B.D.C. 

Le conseiller Mike Cohen, B.A. 

Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed. 

Le conseiller Mitch Kujavsky, B. Comm. 

La conseillère Andee Shuster 

  
 
ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS 

 Me Jonathan Shecter, directeur général, directeur des services juridiques 
et greffier, agissant à titre de secrétaire de réunion 

 Mme Nadia Di Furia, directrice générale associée 
 
   
  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 1:  



PROVINCE DE QUÉBEC Règlement G18-0001-1 
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 

 
L’article 1 du règlement G18-000-1 est, par les présentes, amendé en remplaçant la 
définition de « Président » par ce qui suit :  
 
« Le maire de la Ville de Côte Saint-Luc ou en son absence le maire suppléant ou la 
mairesse suppléante désigné par le conseil municipal sur une base annuel. » 
 
Article 2:  
 
Le règlement G18-0001 est, par les présentes, amendé en remplaçant les mots 
« président suppléant » dans tous les articles qui les utilisent par les mots « maire 
suppléant ou mairesse suppléante ».  
 
Article 3:  
 
L’article 14 du règlement G18-0001 est, par les présentes, amendé en le remplaçant 
par ce qui suit :  
 
« 14. Le conseil désigne un conseiller ou une conseillère comme maire suppléant ou 
maire suppléante sur une base annuelle. »  
 
 
Article 4 :  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 

______________________________ 
MITCHELL BROWNSTEIN 
MAIRE 

 
 
 

______________________________ 
JONATHAN SHECTER 
GREFFIER 
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ADOPTÉ LE:   ________________________ 

EN VIGUEUR LE:  ________________________ 
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